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ARRETE N° 2024-A65 
Portant modification de la composition de la commission consultative paritaire académique compétente à l’égard des 

agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves 
 
La rectrice de l’académie de Grenoble, 
 
Vu le code général de la fonction publique ; 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
Vu la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat, notamment modifiée par la loi n° 2005-
843 du 26 janvier 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la Fonction Publique ; 
 
Vu la loi 2007-148 du 2 février 2007 de modernisation de la fonction publique ; 
 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’Etat pris pour l’application 
de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 ; 
 
Vu l'arrêté rectoral n°2022-08 du 16 mai 2022 fixant la composition et les parts respectives de femmes et d'hommes de la commission consultative 
paritaire de l’académie de Grenoble compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement 
des élèves ; 
 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet des personnels relevant des ministres chargés de 
l'éducation nationale, de la jeunesse, de l'enseignement supérieur, de la recherche et des sports, pour l'élection des représentants des personnels 
aux comités sociaux d'administration, aux commissions administratives paritaires, aux commissions consultatives paritaires, au comité consultatif 
ministériel des maîtres de l'enseignement privé sous contrat et aux commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 
1er au 8 décembre 2022 ; 
 
Vu l’arrêté du 5 décembre 2022 portant nomination des membres du bureau de vote électronique centralisateur (public) et des bureaux de vote 
électronique correspondants ; 
 
Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l’élection des représentants du personnel à la commission consultative paritaire académique 
précitée en date du 8 décembre 2022 ; 
 
Vu le courriel en date du 3 janvier 2023 portant désignation des représentants SNALC à la commission consultative paritaire académique 
compétente à l’égard des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 6 janvier 2023 portant désignation des représentants FNEC-FP-FO à la commission consultative paritaire académique 
des agents contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 6 février 2024 portant désignation des représentants FSU à la commission consultative paritaire académique des agents 
contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu le courriel en date du 13 février 2024 portant désignation des représentants CGT à la commission consultative paritaire académique des agents 
contractuels exerçant des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
 
Vu les départs en retraite, mutations hors académie, changements de corps ou de fonctions professionnelles intervenus lors de la rentrée 2023 ; 
 
Arrête : 
 
Article 1er :  La composition de la commission consultative paritaire académique des agents contractuels exerçant 
des fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves fixée par arrêté rectoral n° 2023-A79 du 28 février 
2023 pour une durée de 4 ans, comprend 12 membres titulaires et 12 membres suppléants et s’établit ainsi qu’il suit 
à compter du 16 octobre 2023 : 
 
 
 
 
 



 
 
 
I – Les représentants de l’administration 
 
Titulaires Suppléants 
 
La rectrice de l’académie de Grenoble La secrétaire générale de l’académie de Grenoble 
 
Mme BLANCHARD Cèline, secrétaire générale adjointe,  Mme CLAUDEL Muriel, directrice des ressources  
Directrice des ressources humaines  humaines adjointe 
  
Mme HAGOPIAN Céline, secrétaire générale adjointe, Mme PERROCHET Patricia, cheffe SAG-AESH 
MOD - COM 
 
M. VILLEROT Laurent, chef de la division des  Mme MESSINA-RAVANAT Liliane, chargée d’études 
personnels enseignants  juridiques 
 
M. PEPIN Pierre-Yves, IPR EVS M. JEANNERET Lionel, IPR EVS 
 
M. AMOZIGH Stephan, principal  M. CANNAFARINA Robert, principal 
Clg Plan Menu – Coublevie (38) Clg La Moulinière – Domaine (38)    
 
II – Les représentants des personnels  
 
Titulaires      Suppléants 

 
BEAUGENDRE Marie-Pierre – FSU ARNAUD Théo - FSU 
Clg Olympique - Grenoble (38) Clg Bernard de Ventadour – Privas (07) 
 
TETART Jovanna – FSU MOUSSOUNI Hayet - FSU    
Clg Les Mattons - Vizille (38) LPO Vaucanson – Grenoble (38) 
 
ABADLI Souhila - FSU GUELMI Hajela - FSU    
Clg Aimé Césaire – Grenoble (38)  Clg les Trois Vallées – La Voulte sur Rhône (07) 
 
VESPA Danièle – CGT éducation  CASSE Géraldine – CGT éducation    
Clg Pré Bénit – Bourgoin Jallieu (38)  LPO Edouard Herriot - Voiron (38) 
 
SACHS Virginie – FNEC-FP-FO  CHARLET Isabelle – FNEC-FP-FO    
Clg Icare – Goncelin  DSDEN de la Drôme - Valence (26) 
 
LAVAL Olivier – SNALC  RIER Corinne - SNALC    
Clg Lis Isclo d’or – Pierrelatte  Clg Simone de Beauvoir - Crolles (38) 
 
 
 
Article 2 :  Le mandat des représentants des personnels de cette instance est d’une durée de quatre ans à compter 
du 28 février 2023. Les personnes mentionnées dans le présent arrêté exerceront leurs fonctions jusqu’à l’expiration 
des mandats en cours. 
 
Article 3 :  L’arrêté rectoral n° 2023-A454 du 16 octobre 2023 est abrogé. 
 
Article 4 :  La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 
 

 

 

Pour la rectrice et par délégation, 

La secrétaire générale de l’académie 

 

 

Jannick Chrétien 
 



 

              
 
 
 

 

 
 
 
 
Numéro d’enregistrement : 2024-01 CCPSUR ACC DRH/DPE/VL 

LE RECTEUR DE L’ACADEMIE DE CLERMONT-FERRAND 
 
Vu le code général de la Fonction Publique ; 
Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents contractuels de l'État ; 
Vu l'arrêté du 27 juin 2011 instituant des commissions consultatives paritaires compétentes à l'égard de certains agents 
contractuels exerçant leurs fonctions au sein du ministère chargé de l'éducation nationale, de la jeunesse et des sports ; 
Vu l'arrêté du 27 avril 2022 fixant le nombre de représentants des personnels à la commission consultative paritaire 
compétente à l’égard des agents contractuels exerçant les fonctions de surveillance et d’accompagnement des élèves ; 
Vu l’arrêté du 25 juillet 2022 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet des personnels relevant 
des ministres chargés de l’éducation nationale, de la jeunesse, de l’enseignement supérieur, de la recherche et des 
sports, pour l’élection des représentants des personnels aux comités sociaux d’administration, aux commission 
consultatives paritaires, au comité consultatif ministériel des maîtres de l’enseignement privé sous contrat et aux 
commissions consultatives mixtes pour les élections professionnelles fixées du 1er au 8 décembre 2022 ; 
Vu l’arrêté du 18 novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique centralisateur (public) et l’arrêté du 28 
novembre 2022 portant création du bureau de vote électronique de la commission consultative paritaire précitée ; 
Vu le procès-verbal de proclamation des résultats de l’élection des représentants du personnel à la commission consultative 
paritaire précitée en date du 8 décembre 2022, 
 
 

ARRÊTE 
 

Article 1er : La Commission Consultative Paritaire compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant des fonctions 
de surveillance et d'accompagnement des élèves est ainsi constituée : 
 
I/ Représentants de l’Administration :  
 

 
TITULAIRES 

 
SUPPLÉANTS 

 
 
Monsieur le Recteur 
 
 
Monsieur Tanguy CAVḖ,  
Secrétaire Général de l’Académie  
 
Monsieur Charles MORACCHINI,  
IA-IPR Établissements et Vie Scolaire 
 
Madame Claudie DUCEPT, Principale,  
Collège Marc Bloch, COURNON D’AUVERGNE  
 
Madame Sandrine MOURIER STOPAR 
Collège la Ribeyre, COURNON D’AUVERGNE 
 

 
Madame Peggy VOISSE, Secrétaire Générale 
Adjointe, Directrice des Ressources Humaines 
 
Madame Valérie LIONNE, 
Cheffe de la Division des Personnels Enseignants 
 
Monsieur Olivier LOPEZ,  
IA-IPR Etablissements et Vie Scolaire 
 
Monsieur Thierry PELOUX, Principal, 
Collège Albert Camus, CLERMONT-FERRAND  
 
Monsieur Romain BAUDOT 
Collège Lucie Aubrac, CLERMONT-FERRAND 

 
 
 

 
Arrêté Rectoral du 9 février 2024 

portant constitution de la Commission 
Consultative Paritaire compétente à l’égard 

des agents non titulaires exerçant des 
fonctions de surveillance et 

d'accompagnement des élèves 



 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
II/ Représentants du Personnel :  
 

TITULAIRES  SUPPLEANTS 

 
Madame Marie-Laure CHAVOIX, AESH (FO) 
Collège les Prés, ISSOIRE (63) 
 
Madame Muriel GERBIER, AESH (FO) 
Collège la Fayette, BRIOUDE (43) 
 
Madame Isabelle DYDUCH, AESH (FSU) 
Collège Pierre Mendes France, RIOM (63) 
 
Madame Jennifer LAFUENTE, AESH (UNSA) 
Collège Gérard Philipe, CLERMONT-FERRAND (63) 
 
 
Madame Marie-Catherine CARLE, AESH (CGT) 
Collège Jeanne d’Arc, CLERMONT-FERRAND (63) 
 
 

 
Monsieur Antoine GILBERT-CALLEJON, AED (FO) 
Collège Pierre Mendes France, RIOM (63) 
 
Madame Guylaine MEHAIGNERY, AESH (FO) 
Collège Emile Male, COMMENTRY (03) 
 
Madame Amandine MARKIEWICZ, AED (FSU) 
Collège Marc Bloch, COURNON D’AUVERGNE (63) 
 
Madame Julie BAR NGUYEN, AESH (UNSA) 
Collège Charles Baudelaire, CLERMONT-FERRAND 
(63) 
 
Monsieur Arthur BARRAUD, AED (CGT) 
Lycée Paul Constans, MONTLUCON (03) 
 

 
 
Article 2 
 
Les dispositions de l’arrêté du 18 septembre 2023 sont abrogées. 
  
Article 3 
 
Monsieur le Secrétaire général de l'Académie est chargé de l'exécution du présent arrêté lequel sera publié au Recueil 
des Actes Administratifs des préfectures de l’Allier, du Cantal, de la Haute-Loire et du Puy-de-Dôme.  
 

 
 
 

     Clermont-Ferrand, le 9 février 2024 
 
 

Le Recteur d’Académie, 
 
 

SIGNÉ 
 
 

          Karim BENMILOUD 
 
 



  
 

 

Délégation régionale académique 
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

 

DRAJES 
Pôle PEJ 
245 rue Garibaldi 
69422 Lyon cedex 03 
 
 

        Lyon, le 25 janvier 2024

Arrêté n°2024-13 fixant la liste des structures
Labellisées « Information Jeunesse »

dans la région Auvergne-Rhône-Alpes
 

 
 

Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes,  
Recteur de l’académie de Lyon, 
Chancelier des universités 

 
 

Vu la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté ; 

Vu le décret n°2006-665 modifié du 7 juin 2006 relatif à la réduction et à la simplification de la 
composition de diverses commissions administratives ; 

Vu le décret n°2017-574 du 19 avril 2017 relatif à la labellisation des structures « Information-Jeunesse » 
modifié par le décret n° 2017-1648 du 30 novembre 2017 ; 

Vu le décret n° 2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans 
le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à 
l’organisation des services chargés de leur mise en œuvre ;  

Vu l’arrêté du 19 avril 2017 pris en application du décret relatif à la labellisation des structures 
« Information Jeunesse » pris pour l’application de la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité 
et à la citoyenneté ; 

Vu l’arrêté n°2021-74 du 17 novembre 2021 relatif à la mise en place de la Commission régionale de la 
jeunesse, des sports et de la vie associative dans la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

Vu l’avis de la formation spécialisée Information-Jeunesse de la CRJSVA réunie le 12 décembre 2023 ; 

Sur proposition du délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes, 

ARRÊTE 

 

Article 1er : Le label « Information-Jeunesse » est attribué ou renouvelé aux structures « Information 
Jeunesse » (SIJ) suivantes : 

 
ALLIER 
1. SIJ de Vichy Communauté – 13, place de l’hôtel de ville – 03200 VICHY 
2. SIJ (Point Information Jeunesse) de Varennes-sur-Allier – 5 bis, rue du 4 septembre –  

03150 VARENNES-SUR-ALLIER 

 



  
 

 

Délégation régionale académique 
à la jeunesse, à l’engagement et aux sports 

 

 
DRÔME 
SIJ de la Commune de Pierrelatte – Espace d’animation RABELAIS – Service Education –Enfance-Jeunesse – 
31, avenue Maréchal Leclerc de Hautecloque – 26700 PIERRELATTE 
 
ISERE 
SIJ de la Communauté de Communes de la Matheysine – Info Jeunes Matheysine – 13, route du terril –  
38350 SUSVILLE 
 
LOIRE 
1. SIJ de la Commune du Chambon-Feugerolles – 26, rue de la République –  

42500 LE CHAMBON-FEUGEROLLES 
2. SIJ de la Commune de Veauche – 12, rue Marcel Pagnol – 42430 VEAUCHE 
 

RHÔNE 
1. SIJ (Point Information Jeunesse) de la Commune de Craponne en DSP (Délégation de Service Public) 

avec ALFA 3A – 1, place Charles de Gaulle – 69290 CRAPONNE 
2. SIJ (Point Information Jeunesse) de la Commune de Corbas – 7, avenue de Corbetta – 69960 CORBAS 
 
SAVOIE 
1. SIJ (Point Information Jeunesse) d’Aix-les-Bains – Mission Locale Jeunes – 17, rue Davat –  

73100 AIX-LES-BAINS 
2. SIJ de la Communauté de Communes Haute Maurienne-Vanoise – Centre Intercommunal d’Action 

Sociale – 28, rue Jules Ferry – 73500 MODANE 
 

Article 2 : Le label « Information-Jeunesse » est attribué aux structures mentionnées à l’article 1er pour une 
durée de 6 ans à compter de la date de publication du présent arrêté, avec notamment un bilan 
intermédiaire prévu par les services instructeurs au bout de trois ans. Il peut être retiré en cas de non-
respect du cahier des charges. La décision de retrait est prise après avis de la commission de labellisation 
des structures information jeunesse (SIJ). 

 

Article 3 :  Le Délégué régional académique à la jeunesse, à l’engagement et aux sports d’Auvergne-
Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
 

 
   

Olivier DUGRIP 
 



 

Annexes : - liste des membres titulaires et suppléants représentant l’administration  
                  - liste des membres titulaires et suppléants représentant du personnel 

Secrétariat général 
de région académique

 Secrétariat général 
de région académique 
92 rue de Marseille BP 7227 
69007 Lyon Cedex 07 

Lyon, le 1er mars 2024
 

Arrêté n°2024-14 portant composition 
du conseil consultatif régional académique 

de la formation continue des adultes (CCRA FCA)

Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 

Vu le code de l’éducation, notamment l’article D. 423-1 ; 

Vu l’arrêté ministériel du 29 juillet 2020 relatif au conseil consultatif régional académique de la formation 
continue des adultes ; 

Vu l’arrêté du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes du 6 juin 2023 fixant la liste des 
organisations syndicales appelées à désigner des représentants au conseil consultatif régional 
académique de la formation continue des adultes et le nombre de sièges de titulaires et de suppléants 
attribués à chacune d’elles ; 

Vu l’arrêté du recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes n°2023-45 du 13 juin 2023 portant 
la composition du conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes (CCRA 
FCA) 

ARRÊTE 
 

Article 1er : la liste des membres titulaires et suppléants représentant l’administration de l’Éducation 
nationale au conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes est précisée en annexe 1. 
À l’exception des membres titulaires de droit, qui sont énumérés à l’article 4 de l’arrêté ministériel du 
29 juillet 2020 susvisé, les autres représentants sont nommés pour une durée de quatre ans. 
Conformément à ce même article 4 et à titre consultatif, les directeurs des groupements d’intérêt public 
formation continue et insertion professionnelle assistent de droit aux séances du conseil. 

Article 2 : sur proposition des organisations syndicales et conformément à la répartition du nombre de 
sièges fixée par l’arrêté du 6 juin 2023 susvisé, la liste des membres titulaires et suppléants représentant 
du personnel au conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes de la 
région académique Auvergne-Rhône-Alpes est précisée en annexe 2. 

Article 3 : l’arrêté n°2024-06 du 6 février 2024 est abrogé. 

Article 4 : le secrétaire général de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes est chargé de l’exécution 
du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 

 Olivier DUGRIP 
 
 



 

 2

 
ANNEXE 1 

Titulaires Suppléants 

Président 

Olivier DUGRIP 

Recteur de la région académique Auvergne-
Rhône-Alpes, recteur de l'académie de Lyon, 

chancelier des universités 

Pierre ARÈNE 

Secrétaire général de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes 

Membres de droit 

Karim BENMILOUD 

Recteur de l’académie de Clermont-Ferrand 

Tanguy CAVÉ 

Secrétaire général 

de l’académie de Clermont-Ferrand 

Hélène INSEL 

Rectrice de l’académie de Grenoble 

Jannick CHRÉTIEN 

Secrétaire générale 

de l’académie de Grenoble 

Alexandrine DEVAUJANY  

Conseillère du recteur de région académique, 
déléguée régionale académique à la formation 
professionnelle initiale et continue (DRAFPIC) 

En alternance :  

Soit Michel DEGANIS, DRAFPIC adjoint sur le site 
de Grenoble  

Soit Stéphane GRANSEIGNE, DRAFPIC adjoint 
sur le site de Clermont-Ferrand 

Autres représentants de l’administration 

Christine PELISSIER 

Cheffe d’établissement lycée Lafayette 
(Académie de Clermont-Ferrand) 

Jean-Roch PIOCH 

Chef d’établissement lycée Monnet Mermoz 
(Académie de Clermont-Ferrand) 

Thierry FEUTRY 

Proviseur du LPO Algoud Laffemas                
(Académie de Grenoble) 

Didier MICHAUX 

Proviseur du LPO les Glières                      
(Académie de Grenoble) 

Bruno BIGI 

Ordonnateur GRETA de Lyon Métropole 
(Académie de Lyon) 

Roseline CAMERLENGHI 

Ordonnatrice GRETA de la Loire 
(Académie de Lyon) 

Véronique MONMARON 

Inspecteur IEN ou IA-IPR  

 (Académie de Lyon) 

Jacques NAVIGLIO 

 Inspecteur IEN ou IA-IPR  

 (Académie de Grenoble) 

 Christine EL HBARI 

Agent comptable d’établissement support         
Lycée Albert Londres de Cusset              
(Académie de Clermont-Ferrand) 

 Mireille GROSSELLIN 

Agent comptable d’établissement support 

GRETA de l’Ain                                 
(Académie de Lyon) 

Christophe VIGNEAU 

 Chef d’établissement réalisateur, tête de réseau 
d’un CMQ 

Proviseur du LPO Monnet Annemasse            
(Académie de Grenoble) 

 Thierry MATHON 

Chef d’établissement réalisateur, tête de réseau 
d’un CMQ 

Proviseur LPO Jean Monnet, Yzeure                
(Académie de Clermont-Ferrand) 
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ANNEXE 2  

Titulaires Suppléants 

FSU 

Paul BATUT 

 (Académie de Clermont-Ferrand) 

Patrick LEBRUN 

 (Académie de Clermont-Ferrand) 

Pascal MICHELON 

 (Académie de Grenoble) 

Olivier MOINE 

 (Académie de Grenoble) 

Séverine BRELOT 

 (Académie de Lyon) 

Daniel JOLIVET 

 (Académie de Lyon) 

Jérôme DERANCOURT 

 (Académie de Lyon) 

Estelle TOMASINI 

 (Académie de Lyon) 

Manuel MILET ANSELMO 

 (Académie de Lyon) 

Catherine LATTARD 

 (Académie de Lyon) 

FNEC-FP-FO 

Marc LARÇON 

(Académie de Lyon) 

Alain PIAT 

(Académie de Grenoble) 

Christophe MORLAT 

(Académie de Clermont-Ferrand) 

Nicolas JANUEL 

(Académie de Lyon) 

UNSA Education 

Christophe FRANCESCHI 

 (Académie de Lyon) 

Marc DURIEUX 

 (Académie de Grenoble) 

Jean-Marie LASSERRE 

 (Académie de Grenoble) 

Alain STRACHECKY 

 (Académie de Lyon) 

 SGEN-CFDT 

David ROMAND 

(Académie de Grenoble) 

Janette BARRIER 

(Académie de Lyon) 

 

 









Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 

 

 

Arrêté N°2024-18-0006 

Portant fixation de l’annuité relative aux dotations dédiées au soutien à l’investissement au titre de 

l’année 2024 

Etablissement bénéficiaire :  CH D'ISSOIRE (PAUL ARDIER) - 630781003 

 

 

La Directrice Générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu la loi n° 2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 2022, notamment 

son article 6 modifié ; 

 

Vu le décret n°2021-868 du 30 juin 2021 organisant un dispositif de soutien aux établissements de santé 

assurant le service public hospitalier en application de l’article 50 de la loi n°2020-1576 du 

14 décembre 2020 de financement de la sécurité sociale pour 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 27 juillet 2021 relatif aux enveloppes régionales et au contrat entre les agences régionales 

de santé et les établissements de santé dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de 

santé assurant le service public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu l’arrêté du 3 juin 2022 modifiant l’arrêté du 21 décembre 2021 relatif aux enveloppes régionales et 

au contrat entre les agences régionales de santé et les établissements de santé dans le cadre du 

dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service public hospitalier en application 

du décret n°2021-868 du 30 juin 2021 ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens de l’établissement ; 

 

Vu le contrat entre l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et l’établissement de santé 

bénéficiaire CH D'ISSOIRE (PAUL ARDIER) en date du 15 décembre 2021, et les éventuels avenants 

afférents, établi dans le cadre du dispositif de soutien aux établissements de santé assurant le service 

public hospitalier en application du décret n°2021-868 du 30 juin 2021. 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1er 

 

Le montant de l’annuité relative à la dotation au titre de soutien à l’investissement structurant 

mentionnée à l'article 50 de la loi n°2020-1576 du 14 décembre 2020 de financement de la sécurité 

sociale pour 2021, est fixée au titre de l'année 2024, com me suit : 

 

 1 000 000 euros  



 

Article 2 

 

Les recours contentieux contre le présent arrêté doivent parvenir au Tribunal Interrégional de la 

Tarification Sanitaire et Sociale (184 rue Duguesclin – 69433 LYON Cedex 03) dans le délai franc d'un 

mois à compter de sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié, ou de sa publication 

pour les autres personnes. 

 

 

Article 3 

 

La directrice de l'offre de soins et la directrice déléguée « Finances, performance et investissements » 

de l'Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 

La caisse-pivot de l'établissement est en charge du paiement des crédits mentionnés dans le présent 

arrêté. 

 

 

 

Fait à Lyon le 05/03/2024 

 

Pour la Directrice Générale de l'Agence régionale 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Par délégation, 

La directrice déléguée « Finances, performance 

et investissements », 
 

 

 

 

 

Cécile BEHAGHEL
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ARS_DOS_2024_03_04_17_0086 

Portant fermeture définitive d'une pharmacie d'officine à VENISSIEUX (Rhône) 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le Code de la santé publique, et notamment l'article L. 5125-5-1 et L. 5125-22 ; 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 19 décembre 2013 accordant la licence de transfert d’officine 

n° 69#001341 pour la Pharmacie Molière, située 43 rue Carnot – 69200 VENISSIEUX ;  

Vu le mail et le courrier postal du 28 février 2024 de M Fabrice MOLIERE, titulaire de la pharmacie 

MOLIERE, portant confirmation de la cessation d’activité définitive de l’officine de pharmacie sise 

43 rue Carnot – 69200 VENISSIEUX,  au plus tard le 30 juin 2024 ; 

Considérant que la fermeture définitive entraîne la caducité de la licence ;  

 

 

Arrête 

 

 

Article 1er : l’arrêté préfectoral du 19 décembre 2013 portant transfert de licence de la pharmacie 

d’officine « Pharmacie MOLIERE », sise 43 rue Carnot – 69200 VENISSIEUX, sous le n° 69#001341 

est abrogé. 

 

Article 2 :  Cet arrêté prend effet à compter du 30 juin 2024. 

 

Article 3 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut 

faire l’objet : 

- d’un recours gracieux, auprès la directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, 

- d’un recours administratif hiérarchique auprès de la ministre du travail, de la santé et des 

solidarités ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr. 

 

Article 4 :  La directrice de l’offre de soins de l’Agence régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur et 

publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-

Rhône-Alpes. 

Fait à Lyon le 4 mars 2024 

 

Pour la directrice générale et par délégation 

La responsable du pôle pharmacie biologie, 

signé 

Catherine PERROT 
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Arrêté n°2024-17-0085 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du Groupement hospitalier Portes de 

Provence de Montélimar (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2024-23-0006 du 1er février 2024 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation par les organisations syndicales de madame Laurence VECCHIATO, comme 

représentante au conseil de surveillance du Groupement hospitalier Portes de Provence, en 

remplacement de monsieur GOMEZ ; 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0524 du 22 novembre 2023 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du Groupement hospitalier des Portes de Provence - Quartier 

Beausseret – BP 249 - 26216 MONTELIMAR, établissement public de santé de ressort 

intercommunal est composé des membres ci-après : 

 

 



 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 

 Monsieur Julien CORNILLET, maire de la commune de Montélimar ; 

 

 Monsieur Olivier PEVERELLI, maire de la principale commune d’origine des patients en nombre 

d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du siège de 

l’établissement principal ; 

 

 Monsieur Bruno ALMORIC, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Montélimar Agglomération ; 

 

 Monsieur Olivier FAURE, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre Communauté de commune Ardèche Rhône Coiron ; 

 

 Madame Marie FERNANDEZ, représentante du président du Conseil départemental de la 

Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

 Mesdames les docteurs Caroline PAGES et Sawsan OLIVIERI, représentantes de la commission 

médicale d’établissement ;  

 

 Madame Nathalie VALLADIER, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

 Madame Laurence VECCHIATO et monsieur Nicolas HUGUES, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

 Madame Martine RIFFARD-VOILQUE et monsieur Henri LAVAL, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

 Madame Geneviève ROBLES, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

 Madame Michèle AYME et madame Gisèle VEZIAT, représentantes des usagers désignées par le 

Préfet de la Drôme. 

 

 



 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Clermont-Ferrand, le 29 février 2024 

Pour la Directrice générale 

et par délégation,  

Le directeur délégué régulation de l’offre 

de soins hospitalière 

Signé : Jean SCHWEYER 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

Arrêté n°2024-17-0070  

Portant autorisation de remplacement d'un scanographe par un équipement matériel lourd d’une nature 

et d’une utilisation clinique identiques, au profit de la SCM Scanner de Belledonne sur le site de la 

Clinique de Belledonne. 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique ; 

 

Vu l’arrêté n° 2023-22-0069 du 30 octobre 2023 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes portant sur l’adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional 

de santé Auvergne-Rhône-Alpes 2018-2028, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

de la région Auvergne-Rhône-Alpes le 30 octobre 2023 ; 

 

Vu l'arrêté n° 2018-1939 du 24 mai 2018 du Directeur général de l'Agence Régionale de Santé Auvergne 

Rhône-Alpes portant renouvellement et remplacement de l'autorisation du scanographe de la SCM 

Scanner de Belledonne sur le site de la Clinique de Belledonne ; 

 

Vu la déclaration de mise en service de l’appareil en date du 15 juillet 2019 ; 

 

Vu la demande présentée par la SCM Scanner de Belledonne, 83 avenue Gabriel Péri 38400 SAINT 

MARTIN D’HERES, en vue d'obtenir l’autorisation de remplacement d'un scanographe par un 

équipement matériel lourd d’une nature et d’une utilisation clinique identiques sur le site de la Clinique 

de Belledonne ; 

 

Considérant que la demande ne modifie pas le bilan des objectifs quantifiés de l’offre de soins tant en 

termes de nombre d’appareil que de nombre d’implantation ; 

 

Considérant que le projet répond aux besoins de santé de la population identifiés dans le Schéma 

Régional de Santé en vigueur, en ce qu’il permet de faire bénéficier les patients des nouveaux progrès 

technologiques ; 

 

Considérant qu’en application des dispositions du II de l’article D.6122-38 et de l’article R.6122-39 du 

Code de la santé publique, il est constaté que le projet n’appelle pas une nouvelle décision d’autorisation 

nécessitant le dépôt d’une demande ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’autorisation de remplacement d'un scanographe par un équipement matériel lourd d’une 

nature et d’une utilisation clinique identiques, au profit de la SCM Scanner de Belledonne sur le site de 

la Clinique de Belledonne, est accordée. 

Cette autorisation est subordonnée à la mise hors service de l’équipement actuellement détenu pour 

toute utilisation à visée clinique ou diagnostique. 

 



Article 2 : Cette décision n’a pas d’impact sur la durée de validité de l’autorisation d’exploitation de 

l’appareil  

 

Article 3 : Lorsque le titulaire de l'autorisation mettra en service l'équipement matériel lourd, il en fera 

sans délai la déclaration sur la plateforme « démarches simplifiées » depuis le site internet de l’Agence 

à l’adresse URL suivante : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/autorisations-dmo. 

 

Article 4 : Une visite de conformité pourra être réalisée par l’Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes dans les six mois suivant la mise en service de l’équipement matériel lourd et programmée 

par accord entre l’agence et le titulaire. 

 

Article 5 : Le présent arrêté est susceptible d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif, le 

délai de recours est de deux mois à compter de sa notification pour les intéressés, ou à compter de sa 

publication au recueil des actes administratifs pour les tiers. Le tribunal administratif peut être 

également saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Conformément aux articles L.6122-10-1 et R.6122-42 du code de la santé publique, le présent arrêté peut 

faire l'objet d'un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé dans un délai de deux mois 

à compter de sa notification au promoteur. Le recours hiérarchique ne constitue pas un préalable au 

recours contentieux. 

 

Article 6 : La Directrice de la direction de l'offre de soins et le Directeur de la délégation départementale 

de l'Isère de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le 

concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 Fait à Clermont Ferrand, le 04 MARS 2024 

 
                                                                                                      Pour la directrice générale et par délégation 

                                                                                                 Le Directeur délégué régulation 

                                                                                                 de l’offre de soins hospitalière 

 

 

                                                                                       Jean SCHWEYER 
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Lyon, le 22 février 2024

Affaire suivie par : Didier LEBRUN
Direction des ressources humaines

BZGP / Section CEA

Tél. : 04 72 84 54 69

Courriel : sgami-se-bgs-personnel-cea@interieur.gouv.fr

ARRETE MODIFICATIF N° 2

portant désignation des membres du comité social d’administration spécial des services déconcentrés
de la police nationale du Rhône (69) et de sa formation spécialisée

VU le code général de la fonction publique ;

VU le  décret  n°  2020-1427  du  20  novembre  2020  relatif  aux  comités  sociaux  d'administration  dans  les
administrations et les établissements publics de l’État ;

VU l'arrêté du 3 juin 2022 instituant des comités sociaux d'administration au sein du ministère de l'intérieur et
des outre-mer ; 

VU l’arrêté du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d'organisation du vote électronique par internet pour l'élection
des représentants du personnel au sein des instances de représentation du ministère de l'intérieur et des outre-
mer ;  

VU le procès-verbal de dépouillement du comité social d’administration spécial des services déconcentrés de la
police nationale du Rhône (69) et de proclamation des résultats du 8 décembre 2022 ;

VU l’arrêté du 22 décembre 2022 modifié  portant désignation des membres du comité social d’administration
spécial des services déconcentrés de la police nationale du Rhône (69) et de sa formation spécialisée ;

VU la création de la direction zonale de la police nationale sud-est, des directions interdépartementales de la
police nationale et des directions départementales de la police nationale en date du 1er janvier 2024 ;

SUR la proposition de madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

ARRETE

ARTICLE 1 :  L’article 1 de  l’arrêté du 22 décembre 2022 portant désignation des membres du comité social
d’administration spécial des services déconcentrés de la police nationale du Rhône (69) et de sa formation
spécialisée  est modifié ainsi qu’il suit :

a) Représentants de l’administration : 
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- La préfète de la région Auvergne-Rhône-Alpes, préfète du Rhône, représentée par Mme Juliette BOSSART-
TRIGNAT, Préfète déléguée pour la défense et la sécurité, Présidente

- M. Nelson BOUARD, directeur interdépartemental de la police nationale du Rhône

ARTICLE 2 :  Les représentants du personnel au sein du comité social d’administration spécial des services
déconcentrés de la police nationale du Rhône indiqué à l’article 2 restent inchangés.

ARTICLE 3 :  Les représentants du personnel  au sein de la formation spécialisée en matière de santé,  de
sécurité et de conditions de travail  du comité social  d’administration ministériel  unique indiquée à l’article 3
restent inchangés.

ARTICLE 4 : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l‘exécution du présent arrêté. 

 

Par délégation de Mme la préfète de la zone de
défense et de sécurité Sud-Est, préfète du Rhône

La préfète déléguée pour la défense

 et la sécurité

Signé : Juliette BOSSART-TRIGNAT
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Secrétariat Général pour l’Administration
du Ministère de l’Intérieur Sud-Est

Lyon, le 13 février 2024

Affaire suivie par : Didier LEBRUN
Direction des ressources humaines

BZGP / Section CEA

Tél. : 04 72 84 54 69 

Courriel : sgami-se-bgs-personnel-cea@interieur.gouv.fr

ARRETE MODIFICATIF N° 3

portant composition de la commission administrative paritaire interdépartementale compétente à l'égard
du corps d'encadrement et d'application région Auvergne-Rhône-Alpes 

VU le code général de la fonction publique ;

VU la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique et notamment son article 10 ;

VU le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ;

VU le décret n° 95-654 du 9 mai 1995 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires actifs des
services de la Police Nationale ;

VU  le décret n°2004-1439 du 23 décembre 2004 modifié portant statut particulier du corps d’encadrement et
d’application de la police nationale ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  30  décembre  2005  modifié  portant  déconcentration  en  matière  de  gestion  des
fonctionnaires actifs des services de la police nationale ;

VU l’arrêté ministériel du 3 juin 2022 relatif aux commissions administratives paritaires compétentes à l’égard de
certains corps de fonctionnaires du ministère de l’intérieur ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  3  juin  2022 relatif  à  la  représentation  des  femmes  et  des  hommes  au  sein  des
commissions administratives paritaires relevant du ministère de l’intérieur et du ministère des outre-mer ;

VU l’arrêté ministériel du 6 octobre 2022 relatif aux modalités d’organisation du vote électronique par internet
pour l’élection des représentants du personnel au sein des instances de représentation du ministère de l’intérieur
et des outre-mer ;  

VU  le procès-verbal de dépouillement de la commission administrative paritaire interdépartementale du corps
d’encadrement  et  d’application  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  et  de  proclamation  des  résultats  du
8 décembre 2022 ;

VU  l’arrêté  du  22  décembre  2022  portant  composition  de  la  commission  administrative  paritaire
interdépartementale  compétente  à  l’égard  du corps  d’encadrement  et  d’application  région  Auvergne-Rhône-
Alpes ;
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VU l’arrêté modificatif n° 1 du 22 septembre 2023 portant composition de la commission administrative paritaire
interdépartementale  compétente  à  l’égard  du corps  d’encadrement  et  d’application  région  Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU l’arrêté modificatif n° 2 du 12 décembre 2023 portant composition de la commission administrative paritaire
interdépartementale  compétente  à  l’égard  du corps  d’encadrement  et  d’application  région  Auvergne-Rhône-
Alpes ;

VU la création de la direction zonale de la police nationale sud-est, des directions interdépartementales de la
police nationale et des directions départementales de la police nationale en date du 1er janvier 2024 ;

SUR la proposition de madame la Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ;

ARRETE

ARTICLE 1 :  L’article 1 de l‘arrêté préfectoral du 22 décembre 2022 portant composition de la commission
administrative paritaire interdépartementale compétente à l'égard du corps d'encadrement et d'application région
Auvergne-Rhône-Alpes est modifié ainsi qu'il suit :

Présidente

Mme Juliette BOSSART-TRIGNAT, Préfète déléguée pour la défense et la sécurité ou son représentant

Membres titulaires : 

- Mme Béatrice BRUN Directrice zonale de la police nationale à Lyon

- Mme Nadine CASCALLANA-LE CALONNEC Directrice  zonale  adjointe  de  la  police  nationale,  cheffe  du

service zonal de sécurité publique à Lyon

- M. Noël FAYET Directeur zonal adjoint de la police nationale sud-est, chef du

service zonal de police aux frontières à Lyon

- M. Nelson BOUARD Directeur interdépartemental de la police nationale du Rhône

- M. Jean HAYET Directeur interdépartemental de la police nationale de la Loire

- M. Jérome CHAPPA  Directeur interdépartemental de la police nationale de l’Isère

- M. Hervé CAZAUX Directeur interdépartemental de la police nationale de la Drôme

Membres suppléants :

- M. Alain PLAINDOUX Secrétaire général adjoint pour le SGAMI Sud-Est

- Mme Amandine TISSERAND-KERKOR Cheffe du service interdépartemental de la police aux frontières

à Lyon

- M. Damien DELABY Directeur zonal adjoint de la police nationale sud-est, chef du

service zonal de police judiciaire à Lyon
- M. Christian GOYHENEIX Directeur  interdépartemental  adjoint  de  la  police  nationale  de

l’Isère
- M. Jean-Christophe LAGARDE Directeur interdépartemental adjoint de la police nationale de la

Drôme

- Mme Fiona MANENC Directrice départementale adjointe de la police nationale de la 
Haute-Savoie

- M. Thierry PILLOT Directeur départemental adjoint de la police nationale de l’Ain

- Mme Audrey MAYOL Directrice des ressources humaines du SGAMI Sud-Est à Lyon
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ARTICLE 2 : Les représentants du personnel au sein de la commission indiquée à l’article 1 restent inchangés.

ARTICLE 3 : La préfète déléguée pour la défense et la sécurité est chargée de l‘exécution du présent arrêté. 

3/3

Par délégation de Mme la Préfète de la zone 
de défense et de sécurité Sud-Est,         

préfète du Rhône
La Préfète déléguée pour la défense

 et la sécurité

 Signé : Juliette BOSSART-TRIGNAT


